


DROITS D’AUTEUR-COMPOSITEUR


PROTECTION D’UNE OEUVRE











DECLARATION DE PROPRIETE INTELLECTUELLE











Série photographique : “ Femmes Paysages ”














AUTEUR :





Daniel NGUYEN 		né le …… / …… / …… à ………………………….

















Il y est dit que le droit d'exploitation des œuvres appartient aux auteurs et comprend :


Le droit de représentation


L’œuvre ne peut être exposée ou présentée sans l'autorisation de l’auteur.


Le droit de reproduction


L'autorisation préalable de l’auteur est également indispensable pour la reproduction et publication de ses œuvres sur tout support.


En contrepartie de ces autorisations, la loi prévoit, au bénéfice de l’auteur le versement d'une redevance déterminée par contrat. Cette rémunération des créateurs est définie par le législateur dans le Code de la propriété intellectuelle.


La série photographique “ Femmes Paysages ” est protégée du vivant de son créateur et, après sa mort, pendant une période de 70 ans.





Toute exploitation de ces photographies sans l’autorisation de l’auteur sera punie conformément à la législation en vigueur.











L’AUTEUR :








J’atteste sur l’honneur être l’auteur de la série photographique “ Femmes Paysages ”.





Fait pour servir et valoir ce que de droit.


A……………. le ………………………











Daniel NGUYEN





Signature : 

















